
RÉGIE DES MARCHÉS AGRICOLES ET ALIMENTAIRES DU QUÉBEC 

 Dossiers : 048-09-01-04 
043-09-01-08 

Décision : 13068 

Date : 16 février 2026 

OBJET : Demande d’homologation du Contrat d’achat de bois résineux – Saison 2025-2026 

SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS DE LA MAURICIE 

Et 

SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS DU CENTRE-DU-QUÉBEC 

Et 

COMPAGNIE WESTROCK DU CANADA CORP. 

Parties demanderesses 

DÉCISION 

[1] ATTENDU QUE le Syndicat des producteurs de bois de la Mauricie (le Syndicat Mauricie) 
est responsable de l’administration et de l’application du Plan conjoint des producteurs de bois 
de la Mauricie1 et qu’il représente les producteurs aux fins de mise en marché; 

[2] ATTENDU QUE le Syndicat des producteurs de bois du Centre-du-Québec (le Syndicat 
Centre-du-Québec) est responsable de l’administration et de l’application du Plan conjoint des 
producteurs de bois du Centre-du-Québec2 et qu’il représente les producteurs aux fins de mise 
en marché; 

[3] ATTENDU QUE le Syndicat Mauricie et Compagnie Westrock du Canada Corp. ont 
conclu, le 1er avril 2025, le Contrat d’achat de bois résineux – Saison 2025-2026 (la Convention), 
faisant office de convention de mise en marché, visant des quantités de bois rond résineux; 

[4] ATTENDU QUE le Syndicat Mauricie est mandaté par le Syndicat Centre-du-Québec pour 
effectuer la mise en marché du bois provenant des terrains privés du Centre-du-Québec pour les 

 
1  RLRQ, c. M-35.1, r. 106. 
2  RLRQ, c. M-35.1, r. 63. 
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volumes visés par la Convention, ce qui est confirmé par une résolution du conseil 
d’administration du Syndicat Centre-du-Québec adoptée le 3 décembre 2025; 

[5] ATTENDU QUE la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (la Régie) a 
procédé à l’analyse de la Convention; 

[6] ATTENDU QUE la Régie n’a pas procédé à l’analyse de la conformité des noms à la 
Convention et qu’elle s’en remet à ceux déclarés par les parties;  

[7] ATTENDU QUE les parties demanderesses demandent à la Régie d’homologuer la 
Convention; 

[8] ATTENDU QUE la Régie considère opportun d’homologuer la Convention; 

[9] VU les dispositions de l’article 114 de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche3, qui prévoit que pour être valable, une convention de mise en marché 
doit être homologuée par la Régie; 

[10] EN CONSÉQUENCE, la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
homologue, à sa séance du 16 février 2026, le Contrat d’achat de bois résineux – Saison 2025-
2026 entre le Syndicat des producteurs de bois de la Mauricie et Compagnie Westrock du Canada 
Corp., dont copie est jointe à la présente pour en faire partie intégrante.  

Le secrétaire, 

(s) Thomas Kenmegne, avocat 

 
3  RLRQ, c. M-35.1. 



CONTRAT 
D' ACHAT DE BOIS RESINEUX 

SAISON 2025-2026 

CONTRA T NO.: 65256100 

ENTRE 

COMP AG NIE WESTROCK DU CANADA CORP., compagnie legalement constituee 
en vertu des lois de la Nouvelle-Ecosse, ayant son siege social en la ville de Montreal et 
une place d'affaires au 1000, chemin de l'Usine, La Tuque (QuEbec) G9X 3P8, 
representee par M. Dean Jones, dQment autorises aux fins des presentes tel qu'il le 
declare 

ci-apres appelee : WESTROCK

ET 

LE SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS DE LA MAURICIE, corporation 
legalement constituee en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels du Quebec ayant 
son siege social au 2410, rue de l'Industrie, Trois-Rivieres (Qc) G8Z 4RS, represente 
par Ghislain Leblond, directeur general, dument autorise ii agir aux fins des presentes tel 
qu'il le declare 

ci-apres appele : LE SPBM

A TTENDU QUE LE SPBM detient le contra! exclusif de vente de bois provenant des 
producteurs lies par le Plan conjoint des producteurs de bois de la Mauricie ; 

ATTENDU QUE LE SPBM, de par son exclusivite de mise en marche, represente les 
producteurs de bois des lots boises de la region couverte par le SPBM. II est entendu, en 
consequence, que WESTROCK doit prendre entente avec LE SPBM pour l'achat et la 
livraison des bois provenant des terrains prives des producteurs de la Mauricie ; 

ATTENDU QUE LE SPBM detient egalement les mandats de la part du Syndical des 
Producteurs de Bois du Centre du Quebec (SPBCQ) pour effectuer la mise en marche des 
bois provenant des terrains prives du Centre du Quebec pour les volumes vises par la 
presente entente ; 

ATTENDU QUE WESTROCK detient une entente avec MARTIN PICARD ING. F., 
pour l'utilisation de la cour ii bois situee au 631 rue Notre-Dame ii Sainte-Thede (Quebec) 
concemant, le pesage, le dechargement, le chargement et l'entreposage de bois rond. 

A TTENDU QUE MARTIN PICARD ING. F., detient une entente avec les LES 
ENTREPRISES CLAUDE BEAUVILLIER INC. proprietaire d'un terrain au 631 rue 
Notre-Dame ii Sainte-Thecle, afin d'utiliser ledit terrain pour le pesage, le dechargement, 
le chargement et l'entreposage de bois rond vise par cette entente. 

ATTENDU QUE chacune des parties a convenu de garder confidentiels certains prix ; 

Les parties conviennent de ce qui suit • 

1.0 OBJ ET DU CONTRA T 

WESTROCK desire acheter du SPBM qui accepte de lui vendre des volumes de bois rond 
resineux provenant des lots prives appartenant aux producteurs forestiers mentionnes au 
preambule LE SPBM devra proceder, par l'entremise des producteurs autorises, ii la 

LE SPBM c, � WESTROCK ___ _ 
s 
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WESTROCK et LE SPBM reconnaissent avoir lu et acceptent toutes et chacune des 
clauses de ce contrat et les documents qui en font partie integrante, en pleine connaissance 
de cause corn me les I iants par la Joi. 

EN FOi DE QUOI, les parties aux presentes ont signe cette entente en trois exemplaires. 

LA COMPAGNIE WESTROCK DU CANADA CORP. 

Par:____________ Date: _______ _ 
Dean Jones, Consc1ller jund1que pnnc1pal, AfTa1rcs mtcrnationales et secrCtairc-adJoint 

Par: ___________ _ Date: _______ _ 
Temoin 

LE SYNDICAT DES PRODUCTEURS DE BOIS DE LA MAURICIE 

Par: Date : 

LESPBM c;:1- WESTROCK ___ _ 
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4/1/2025
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